
 

 

 

 

 

 

Ministre de l’Agriculture, de 
l’Agroalimentaire et de la Forêt 

 
Porte-parole du Gouvernement 

 

 

Contacts presse 
 
Service de presse  de Stéphane LE FOLL - Tel : 01 49 55 59 74 ; Fax: 01 49 55 43 81 ; cab-presse.agriculture@agriculture.gouv.fr 
Service de presse  du ministère  - Tel : 01 49 55 60 11 ; ministere.presse@agriculture.gouv.fr 
 

 
Ministère de l’Agriculture, de l'Agroalimentaire et  de la Forêt 

Hôtel de Villeroy – 78 bis, rue de Varenne – 75007 PARIS 
www.agriculture.gouv.fr – www.alimentation.gouv.fr 

@Min_Agriculture 

 

 

  

Paris, le 16 juin 2015 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

– 

Stéphane LE FOLL salue l'adoption d'un accord au Conseil sur le règlement "agriculture biologique" 

 

– 

 

 

Stéphane LE FOLL, Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Porte-parole du 

Gouvernement, salue l'accord trouvé aujourd'hui par les Etats membres de l’Union européenne sur 

le projet de règlement relatif à la production en « agriculture biologique ». 

 

Cet accord, trouvé deux ans après la première proposition de la Commission européenne, permet de 

relancer le processus de réforme du système européen régissant l’agriculture biologique afin 

d’améliorer l’accompagnement de ce secteur en forte croissance.  

 

Ce texte permet de renforcer l’harmonisation des règles européennes de production « bio » ainsi 

que leur contrôle. A ce titre, alors que plusieurs Etats membres prônaient une moindre fréquence 

des contrôles, la France est satisfaite  du maintien d’un contrôle annuel auprès des opérateurs et a 

œuvré pour trouver cet accord. 

 


